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n° 121 531 du 27 mars 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 octobre 2013 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 septembre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 20 décembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 24 janvier 2014.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me Y MBENZA loco Me C. DIONSO

DIYABANZA, avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« «A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’origine ethnique bamiléké, de

confession catholique et vivez à Douala depuis 1998. Vous introduisez une demande d’asile le 29 juillet

2013.

Vous déclarez être bisexuel.
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Vous faites la connaissance de votre premier partenaire de même sexe, Zagalo, en août 2002 et avez

une relation d’un mois environ avec lui. En septembre 2003 vous faites la connaissance de votre

deuxième partenaire, Hipolyte, de même sexe et entamez une relation amoureuse avec lui en 2005.

En 2010, sur les conseils de votre partenaire, vous entamez une relation avec une femme, Passy, afin

de dissimuler à votre entourage votre relation avec celui-ci.

Le 15 juillet 2013 vous faites la rencontre de votre dernier partenaire, James dans un bar. Vous passez

la soirée avec lui et lui proposez de venir à votre domicile le 16 juillet 2013 aux aurores. Vous entamez

une relation sexuelle dans le salon et êtes surpris par Passy. Celle-ci fait un scandale et des voisins

arrivent à l’instar de la police. Vous parvenez à vous échapper à l’instar de James et vous établissez

dans un motel situé au quartier Villages à Douala. Durant votre séjour dans celui-ci, vous recevez des

appels téléphoniques de menaces de votre mère, frère, soeur et oncle au fait de vos problèmes. Vous y

vivez caché sans y rencontrer de problèmes jusqu’au départ du Cameroun. Le 26 juillet 2013, vous

prenez un vol en direction de la Belgique où vous arrivez le même jour.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

D’emblée, le Commissariat général relève que vous ne fournissez aucun document d'identité ; ainsi

mettez-vous le Commissariat général dans l’incapacité d’établir deux éléments essentiels à l'examen de

votre demande de la reconnaissance de la qualité de réfugié, à savoir votre identification personnelle et

votre rattachement à un Etat.

Par ailleurs, en l’absence du moindre élément objectif probant, la crédibilité de votre récit d’asile repose

uniquement sur le contenu de vos déclarations en audition. Le Commissariat général est donc en droit

d’attendre de celles-ci qu’elles soient précises, circonstanciées, cohérentes, plausibles et qu’elles

reflètent le sentiment de faits vécus dans votre chef. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. En effet,

différents éléments remettent sérieusement en cause la crédibilité de vos propos.

S’agissant de votre orientation sexuelle, force est de constater que des éléments de votre dossier ne

permettent pas de la tenir pour établie.

En effet, il faut remarquer que, en ce qui concerne votre partenaire Hipolyte [A.], vous n’êtes pas à

même d’éclairer le Commissariat général sur des données factuelles fondamentales le concernant et ne

fournissez par ailleurs aucune indication significative sur l'étroitesse de votre relation, susceptible de

révéler une quelconque communauté de sentiments ou convergence d'affinités, voire une quelconque

intimité ou inclination. Ainsi, vous déclarez l’avoir eu pour partenaire depuis 2005 jusqu’au départ pour

la Belgique, avoir entretenu durant toute cette période des contacts fréquents avec lui et indiquez que

vous étiez mutuellement profondément amoureux (CG p. 5). Interrogé sur sa date de naissance, sa

confession religieuse, les études qu’il a suivies précisément, s’il a eu des activités professionnelles

avant de devenir professeur en 2004, ses éventuelles activités politiques et opinions politiques, s’il a

connu d’autres partenaires avant vous, depuis quand il était marié avec son épouse et s’il avait des

sentiments pour elle, s’il était bisexuel ou homosexuel, s’il a déjà rencontré des problèmes en raison de

son homosexualité, s’il avait des amis, s’il a informé quelqu’un de son homosexualité après le début de

votre relation, s’il possède un passeport, s’il a déjà voyagé à l’étranger, s’il a connu des maladies ou

accidents graves, l’identité de ses parents et de ses frères/soeurs vous déclarez l’ignorer (CG p. 6-14).

Par ailleurs, invité à livrer des évènements particuliers ou anecdotes marquantes qui ont jalonné votre

relation, vous faites au plus état de votre première relation sexuelle et d’une excursion en 2008 à

Dschang (CG p. 13).

Le Commissariat général considère qu’une telle méconnaissance quant à des données factuelles

élémentaires relatives votre partenaires et un tel désintérêt le concernant, alors que vous déclarez

l’avoir eu pour partenaire pendant 8 années et être profondément amoureux de lui, n’attestent pas d’une

quelconque proximité - à fortiori de l’inclination dont vous faites état à leur égard-, ni, par voie de

conséquence, de votre homosexualité.
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Enfin, invité à détailler les circonstances de votre rencontre, vous déclarez qu’une semaine après avoir

fait la connaissance de votre partenaire à l’école où il enseigne, vous le revoyez au stade où vous faites

du sport et alors que vous êtes tous deux à la buvette de celui-ci où, selon vos dires, il y avait du

monde, vous lui faites des avances explicites publiquement (CG p. 8-9). Au vu de la situation des

homosexuels au Cameroun, le Commissariat général ne peut pas croire que vous fassiez publiquement

de telles avances à une personne que vous connaissez à peine depuis une semaine.

Enfin, interrogé sur l’homosexualité au Cameroun, vous déclarez qu’outre l’hostilité de la population

cette orientation sexuelle est interdite par voie légale et avoir pris connaissance de cette interdiction

légale en 2004 alors que vous aviez 20 ans. Par ailleurs, interrogé sur le fait de savoir si la loi qui

réprime l’homosexualité a déjà servi de fondement à des poursuites à l’encontre d’homosexuels, vous

répondez par l’affirmative et êtes à même de faire au plus état de la condamnation d’un homosexuel il y

a 6 mois, fait dont vous avez pris connaissance via la presse (CG p. 16). Par ailleurs, interrogé sur le fait

de savoir si, au moment de l’introduction de votre demande d’asile à l’Office des Etrangers le 29 juillet

2013, vous saviez si l’homosexualité était criminalisée en Belgique ou pas, vous déclarez que vous

l’ignoriez et que vous avez néanmoins introduit votre demande d‘asile en dépit de cette incertitude vu

votre situation (CG p. 17). Outre le fait de relever qu’il ne laisse pas d’étonner qu’étant au fait de votre

homosexualité depuis l’école primaire et ayant eu votre premier partenaire à 18 ans, vous ne preniez

connaissance de l’interdiction légale de l’homosexualité au Cameroun que deux années plus tard, le

Commissariat général reste sans comprendre que vous déclariez être dans l’ignorance des nombreuses

arrestations et procès d’homosexuels qui ont défrayé la chronique au Cameroun les dernières années

(cf. dossier administratif). D’où il convient de relever que de telles réponses et de telles lacunes ne

reflètent pas l’évocation de faits vécus par une personne homosexuelle au fait de la situation des

homosexuels au Cameroun et craignant d’être exposée à des persécutions ou des atteintes graves au

sens précité en raison de son orientation sexuelle. De ce fait, ces éléments empêchent de tenir pour

établi le fait que vous soyez homosexuel et, par voie de conséquence, les problèmes dont vous vous

prévalez en raison de ceci.

Même à supposer les faits établis (quod non), s’agissant du problème à la base de votre départ pour la

Belgique, il ressort de vos déclarations que le jour où vous rencontrez votre dernier partenaire (James)

dans un snack-bar, vous lui faites aussitôt des avances à son instar, de telle manière que quelques

heures plus tard vous lui proposez de venir à votre domicile où vous partagez une relation sexuelle alors

que vous êtes au fait que Passy dispose d’un double des clés et est donc susceptible de vous

surprendre, ce qu’elle fît (CG p. 17-18). Interrogé à ce propos, vous déclarez que Passy prenait toujours

la peine de s’annoncer avant de venir chez vous et qu’elle ne venait par ailleurs chez vous que durant la

journée, raison pour laquelle vous restez sans comprendre pourquoi elle est venue chez vous. Outre le

fait de relever que vous n'apportez aucun commencement de preuve quant à ce fait (cf. supra), il

convient à nouveau de relever qu’au vu de la situation des homosexuels au Cameroun que vous

déclarez savoir criminalisée, le Commissariat général ne peut pas croire que vous fassiez publiquement

des avances à une personne que vous venez de rencontrer et que vous lui proposiez d’emblée de venir

chez vous pour y entretenir une relation sexuelle, alors qu’il vous était loisible d’aller ailleurs où vous

n’étiez pas exposés au risque d’être surpris. Dès lors que vous affirmez être conscient de la situation

des homosexuels au Cameroun et savoir que les autorités la répriment (CG p. 16), le Commissariat

général estime qu’il n’est pas crédible que vous ayez pris le risque d’agir de façon aussi imprudente à

plusieurs reprises. Votre manière d’agir à ces occasions ne correspond donc pas à l’attitude d’une

personne devant se protéger en raison de son orientation sexuelle dans un environnement homophobe.

Ces éléments empêchent d’ajouter foi à vos déclarations et les faits ne sont pas établis.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé, le Commissariat constate que vous n’êtes pas

parvenu à rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au

sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève. De même, vous n’êtes

également pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves

telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande sur les faits tels que présentés dans la décision entreprise.

2.2. La partie requérante à l’appui de son recours estime que la décision attaquée est basée sur « une

erreur d'appréciation, une violation de l'article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 sur

les réfugiés ainsi que des articles 39/2, § 1er, alinéa 2,2°, 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre

1980 sur les étrangers, et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle

des actes administratifs».

2.3. Elle joint à sa requête les documents suivants :

1. Des extraits de la Note d'orientation du HCR sur les demandes de reconnaissance du statut de

réfugié relatives à l'orientation sexuelle et à l'identité de genre, Genève, de novembre 2008.

2. Un article issu internet de Human Rights Watch intitulé «Cameroun: un représentant du

gouvernement rend un militant responsable de son propre meurtre », du 25 septembre 2013.

3. Un article issu internet de Human Rights Watch intitulé: « Cameroun : Un militant renommé des

droits des personnes LGBTI a été trouvé mort, portant des marques de tortures », 16 juillet 2013,

4. Un article issu internet de Human Rights Watch intitulé: « Une vague d'attaques contre des

défenseurs des droits des personnes LGBTI », du 1er juillet 2013.

5. Des extraits du rapport de Human Rights Watch intitulés : «Coupables par association : Violation

des droits humains commises dans l'application de la loi contre l'homosexualité au Cameroun », de

mars 2013.

2.4. En termes de dispositif, elle prie le Conseil « à titre principal, de réformer la décision a quo et lui

reconnaître le statut de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers;

à titre subsidiaire, de réformer la décision a quo et lui accorder le statut de protection subsidiaire au

sens de l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers; à titre infiniment subsidiaire,

d’annuler la décision a quo et renvoyer la cause au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides

pour amples instructions ».

3. Nouvel élément

3.1. L’article 39/76, § 1er, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 stipule ce qui suit : « Les parties

peuvent […] communiquer [au Conseil] des éléments nouveaux jusqu'à la clôture des débats par le biais

d'une note complémentaire. Sans préjudice de l'interdiction visée à l'article 39/60, la note

complémentaire se limite à ces éléments nouveaux, sous peine d'écartement des débats pour le

surplus. Les éléments nouveaux qui ne sont pas repris dans la note complémentaire sont écartés

d'office des débats.».

3.2. Lors de l’audience, la partie requérante dépose la copie de son acte de naissance par le biais d’une

note complémentaire qui répond au prescrit de l’article susvisé. Le Conseil le prend dès lors en

considération.

4. L’examen du recours

4.1. La partie requérante sollicite à titre principal la qualité de réfugié visée à l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980. Elle sollicite également, à titre subsidiaire, le statut de protection visé à l’article 48/4 de

la même loi, mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette disposition, si ce n’est

la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle fonde sa demande sur les

mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié et que son

argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

4.2. La partie requérante qui se déclare de nationalité camerounaise fonde, en substance, sa demande

de protection internationale sur des problèmes liés à sa bissexualité.
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4.3. La partie défenderesse, dans sa décision litigieuse, rejette la demande d’asile de la partie

requérante en constatant tout d’abord que la partie requérante ne présente aucun document à l’appui de

sa demande, pas même d’identité, et ne peut croire ensuite à la réalité des faits allégués sur la seule

base de ses déclarations portant sur ses relations homosexuelles et ses problèmes, celles-ci étant

dépourvues de crédibilité en raison de leur caractère vague, invraisemblable et incohérent.

4.4. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

4.5. La question qui se pose, en l’espèce, est celle de l’établissement de l’orientation sexuelle de la

partie requérante à la lumière de ses déclarations et de la force probante à accorder aux documents

déposés.

4.5.1. A cet égard, il importe de rappeler, tout d’abord, que le principe général de droit selon lequel « la

charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile

(Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-Commissariat

des Nations Unies pour les réfugiés, 1979, p.51, §196), avec cette conséquence, d’une part, que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique et, d’autre part, qu’en cas de rejet de la demande,

l’obligation de motivation de la partie défenderesse se limite à exposer les raisons pour lesquelles le

demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté.

Il convient de souligner, ensuite, que s’il est généralement admis qu’en matière d’asile les faits et les

craintes qui, comme en l’espèce, ne sont pas avérés par des preuves documentaires, peuvent être

établis sur la base des seules dépositions du demandeur, il n’en demeure pas moins que cette règle

aboutissant à un aménagement de la charge de la preuve dans le chef du demandeur, ne trouve à

s’appliquer que pour autant que les dépositions en cause présentent une cohérence et une consistance

suffisante pour emporter la conviction.

4.5.2. En l’espèce, le Conseil observe, tout d’abord, eu égard aux déclarations de la partie requérante,

aux explications de la requête et au document déposé à l’audience, en l’occurrence son acte de

naissance, que celle-ci démontre, en dépit de l’absence de dépôt de documents d’identité stricto sensu,

sa provenance du Cameroun. Le Conseil ne peut dès lors suivre le premier motif de l’acte attaqué et

considère que la partie requérante fournit un commencement de preuve de son identité et de son

rattachement à l’état camerounais.

Le Conseil juge ensuite que les constats posés par la décision entreprise relatifs à la remise en cause

de l’orientation sexuelle de la partie requérante, au vu notamment du caractère lacunaire, imprécis,

vague et peu fourni de ses déclarations relatives à sa principale relation homosexuelle qu’elle dit avoir

entretenue pendant huit ans, mais également son ignorance relative à la situation des homosexuels au

Cameroun, sont corroborés par les pièces du dossier administratif.

Le Conseil considère, par ailleurs, que les persécutions évoquées par la partie requérante à la base de

sa demande d’asile ont valablement été remises en cause par la partie défenderesse au vu du caractère

invraisemblable de ces événements, compte tenu du contexte camerounais.

Le Conseil considère que ces constats, dès lors qu’ils affectent des éléments centraux du récit

constituant le fondement de sa demande d’asile, constituent un faisceau d’éléments pertinents qui, pris

ensemble, suffisent à conclure que les dépositions de la partie requérante ne présentent pas la

cohérence et la consistance requises pour établir son orientation sexuelle ni les faits de persécution

allégués ni, par voie de conséquence, l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution ou d’un

risque d’atteintes graves dérivant de cette même orientation.

Dans cette perspective, le Conseil ne peut que se rallier au motif de la décision querellée portant qu’au

regard des faiblesses dénoncées, la partie requérante ne remplit pas les conditions de reconnaissance

du statut de réfugié ou d’octroi de la protection subsidiaire et le faire sien.
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4.6.1. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques de la décision attaquée, se bornant à prendre le contre-pied de la décision entreprise en

fournissant des explications justifiant, selon elle, les nombreuses lacunes relevées ci-avant.

La partie requérante sa borne à soutenir, en effet, que la partie défenderesse a fait preuve de mauvaise

foi et de subjectivité dans son appréciation car le requérant a répondu de manière crédible, spontanée

et circonstanciée aux questions qui lui ont été posées concernant son partenaire H. A., la situation des

homosexuels au Cameroun et les circonstances dans lesquelles il a entretenu sa dernière relation qui a

engendré les persécutions alléguées. La partie requérante se contente, en outre, dans sa requête, de

reprendre les différentes déclarations du requérant qu’il a produites au Commissariat général

concernant ces éléments de sa demande.

Le Conseil ne saurait pour sa part se satisfaire de telles explications, lesquelles se limitent, pour

l’essentiel, à contester les motifs de l’acte attaqué par des explications qui relèvent de la paraphrase de

propos déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure ou de l’interprétation subjective, voire de

l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de nature à renverser les constats qui y sont

posés par la partie défenderesse.

Il constate en effet que l’indigence des propos tenus par la partie requérante sur le partenaire avec

lequel il dit avoir entretenu une relation durant huit années ne permet pas de tenir celle-ci pour établie

dans l’état actuel des éléments portés à la connaissance du Conseil. Il n’est en effet pas crédible que le

requérant, au vu de la durée de cette relation, n’ait pu donner davantage de précisions sur la date de

naissance de son compagnon, sa confession religieuse, les études qu’il a suivies, ses précédentes

activités professionnelles avant son métier de professeur, ses éventuelles activités politiques et opinions

politiques, ses précédents partenaires, la relation de ce dernier avec son épouse, les problèmes qu’il

aurait rencontrés en raison de son homosexualité, ses amis, l’identité de ses parents et de ses

frères/sœurs et les évènements particuliers ou anecdotes marquantes qui ont jalonné leur relation.

La partie requérante, par ailleurs, concernant les persécutions qu’elle allègue et la dernière relation du

requérant qui en est à l’origine, et notamment les circonstances de l’arrivée de P. à son domicile à

l’improviste, expose que les allégations de la partie défenderesse s'apparentent à un jugement de

valeur; qu’un arrêt du Conseil a considéré qu'une personne ne pouvait modifier son comportement ou

son identité afin d'éviter d'être persécutée ; que le Conseil admet également que par définition, il y aura

toujours un risque à vivre son homosexualité dans un pays où l'homosexualité est punie par la loi.

Le Conseil ne peut suivre ces explications et relève, dans le cadre de sa compétence de plein

contentieux, que l’ensemble du récit du requérant relatif à ces événements n’est pas convaincant. Il

observe plus particulièrement à cet égard que les persécutions alléguées à la base de sa demande

d’asile, et les circonstances lors desquelles il se serait fait surprendre par sa compagne P. alors qu'il

était en train d'entretenir un rapport homosexuel avec J., l'intervention de voisins et de la police ainsi

que son évasion, présentent un caractère invraisemblable au vu du contexte camerounais et de

l’imprécision des déclarations du requérant à ce sujet. Le Conseil observe encore qu’interrogé lors de

son audition au Commissariat général du 9 septembre 2013 sur l’arrivée d’individus dans son salon, le

requérant déclare qu’il a vu deux policiers et une dizaine de personnes rentrer dans celui-ci alors que

lors d’audience du 24 janvier 2014, il affirme qu’il ne sait pas combien de policiers sont entrés « parce

qu’il y avait trop de monde » et qu’il y avait quinze personnes. Ces propos vagues et divergents

concernant la présence de policiers chez lui lors de son interpellation, événements dont on peut penser

qu’ils sont particulièrement marquants, renforcent le manque de crédibilité du requérant.

4.6.2 Enfin, le Conseil ne peut que relever que la partie requérante reste toujours en défaut, au stade

actuel d’examen de sa demande d’asile, de fournir des indications consistantes et crédibles ainsi que

des éléments concrets établissant son orientation sexuelle et le fait qu’elle serait actuellement

recherchée dans son pays à raison de celle-ci. Le Conseil rappelle à cet égard que le principe général

de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen

des demandes d’asile (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié,

Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de

preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au

demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique, quod non en l’espèce.
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4.6.3. Les considérations générales exposées en termes de requête étayées par différents articles de

presse concernant la situation générale des homosexuels au Cameroun et des extraits d’une Note

d'orientation du HCR sur les demandes de reconnaissance du statut de réfugié relatives à l'orientation

sexuelle manquent dès lors de toute pertinence en l’espèce, l’orientation sexuelle de la partie

requérante étant remise en cause.

4.6.4. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’avance pas d’arguments convaincants qui

permettent de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas valablement motivé sa

décision. Le Conseil observe au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons

pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’a établi ni la réalité de son

orientation sexuelle et des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée et que ces motifs sont

pertinents et adéquats et se vérifient à la lecture du dossier administratif.

Or la requête introductive d’instance n’apporte aucun éclaircissement satisfaisant de nature à rétablir la

crédibilité du récit produit sur les points litigieux et ne développe aucun moyen sérieux susceptible

d’établir la réalité des faits invoqués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes alléguées.

Partant, le moyen est non fondé en ce qu’il porte sur la violation des dispositions légales qui

circonscrivent l’obligation de motivation du Commissaire général.

4.7. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi la partie défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

d’appréciation ; il estime au contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour

lesquelles elle parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués,

ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

4.8. La partie requérante affirme qu’en cas de doute, il doit jouer en sa faveur. Le Conseil rappelle à ce

propos que s’il est en effet généralement admis qu’en matière d’asile l’établissement des faits et du

bien-fondé de la crainte peut s’effectuer sur la base des seules déclarations du demandeur, cette règle,

qui conduit à accorder le bénéfice du doute au demandeur en se contentant de ses dépositions, ne

trouve à s’appliquer que pour autant que celles-ci présentent une cohérence et une consistance

suffisante pour emporter la conviction. Or, le Commissaire général a pu valablement estimer que cette

cohérence et cette consistance font défaut dans le récit de la partie requérante.

4.9. Dès lors, que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que son orientation sexuelle n’est pas tenue pour établie (voir supra,

point 4.), force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante

encourrait un risque réel de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou

encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4,

§ 2, a) et b), de la loi.

4.10. Le Conseil constate par ailleurs que la partie requérante ne développe aucune argumentation qui

permette de considérer que la situation dans la région d’origine de la partie requérante correspondrait

actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international

au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part

aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour

dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

4.11. Au vu de ce qui précède, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son

pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de

retour dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980.

5. La demande d’annulation

5.1. La partie requérante sollicite, à titre subsidiaire, l’annulation de la décision attaquée.

5.2. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur

cette demande d’annulation.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept mars deux mille quatorze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART B. VERDICKT


